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En dépit de la levée du préavis de grève des contrôleurs aériens ce 
jeudi 25 avril 2024, le fonctionnement des principaux aéroports du 
territoire risque d’être fortement perturbé. 
 

En effet, de nombreux vols resteront annulés, impactant le départ 
des agents éligibles aux congés bonifiés. 
 

Force Ouvrière Justice demande à la DAP de donner des 
instructions claires auprès des services RH de proximité afin que 
les agents bénéficiant d’un congé bonifié ne soient pas lésés dans 
leur droit. 
 

Par conséquent, nous invitons les agents concernés à se signaler 
auprès de leur service RH de proximité afin que la DAP se rapproche 
du prestataire VELOCE pour les faire partir dans les meilleurs 
délais. 
 

► En cas de difficulté, n’hésitez pas à vous rapprocher 
de vos délégués locaux Force Ouvrière Justice ! 
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